
Précisions sur les modalités de blocage des sites de jeux illégaux

Un décret daté du 30 décembre 2011 vient préciser les conditions d'application de l'article 61 de la

loi du 12 mai 2010 sur les jeux en ligne. Sont ainsi explicitées les modalités du blocage que doivent

mettre en oeuvre les Fai et hébergeurs sur injonction du président du Tgi, ainsi que la compensation

des surcoûts engendrés par cette procédure. Ainsi, le blocage par nom de domaine (Dns) consiste à

rendre inopérant le système de noms utilisé pour localiser des ordinateurs et des services en ligne.Il

est prévu que les éventuels surcoûts, détaillés par le texte, résultant des obligations mises à la

charge de ces personnes font l'objet d'une compensation financière prise en charge par l'Autorité de

régulation des jeux en ligne.
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